
 

 

 

 

 

 

 

À TOUS LES MEMBRES COLS BLANCS AUXILIAIRES EMBAUCHÉS 
EN VERTU DE L ’ALINÉA 6.04 B)  À L ’ARRONDISSEMENT DE 

ROSEMONT –  LA PETITE-PATRIE.  

 

 

RENCONTRE D ’INFORMATION 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 
ORDRE DU JOUR 

 

• Ouverture ; 
 

• Représentation syndicale ; 

• Présentation et adoption de l’ordre du jour ; 

• Discussions sur les banques de maladies prioritaires (article 24.09) ; 

• Période de questions ; 

• Varia ; 

• Clôture. 

 
 

VOTRE PRÉSENCE EST ESSENTIELLE ! 
 
 
 
 
 
 
 
Avis est, par la présente, Maryse Picard 
donné le 24 février 2023. Trésorière-archiviste 

 

LE VENDREDI 3 MARS 2023 
 

19 h  
 

En visioconférence sur ZOOM 
 

Un lien sera acheminé à tous les membres en règle du SFMM  
pour inscription et par la suite, vous recevrez automatiquement le lien 

Zoom pour vous connecter avant la tenue de l’assemblée. 
 


